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Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 12 « Revêtements de sol et produits connexes »
Famille de produits ou procédés : Revêtement intérieur d'étanchéité de cuvelage
1. Principe
2. Domaine et limitations d’emploi
3. Fabrication des composants
4. Conception et supports admissibles
4.1. Conception du gros œuvre
4.2. Dispositions constructives
4.3. Gros œuvre
4.4. Constat contradictoire de l’état du support
4.5. Mise hors d’eau
4.6. Réparations des défauts du béton
4.7. Préparation de surface pour la mise en œuvre du procédé
4.8. Traitement des liaisons structures résistantes/béton
4.9. Traitement des joints inertes
4.10. Traitement des joints actifs
4.11. Joint de fonctionnement
4.12. Joints de parois moulées
4.13. Traversées
4.14. Huisserie
4.15. Tirant d’ancrage
4.16. Puisards Regards-Caniveaux
5. Parties d’ouvrage exposées aux eaux de pluie
6. Locaux inondables
7. Eaux de ruissellement de surface
8. Mise en œuvre
8.1. Conditions d’ambiance
8.2. Mise en œuvre
8.3. Consommations
8.4. Contrôle de la mise en œuvre
8.5. Rattrapage de planéité
9. Scellement
9.1. Généralités
10. Récapitulatif des contrôles
10.1. Fiches de contrôles
11. Matériaux et ouvrages rapportés
11.1. Principes généraux de conception
11.2. Revêtements et matériaux adhérents
11.3. Cas des parois en locaux chauffés
12. Conditions de service
12.1. Réparation après avoir déposé la protection adhérente (si existante)
12.2. Entretien et recommandations
13. Organisation de la mise en œuvre
14. Matériaux
15. Produits de réparation
16. Références chantier
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2019
Description
À ce jour, au moins 6 références ayant une antériorité d’usage d’au moins 6 mois, pour le domaine d’emploi revendiqué, sont demandées.
Néanmoins, dans le cadre d’une demande de révision, un procédé ayant subi une modification et qui ne réunit pas encore, dans sa nouvelle version, le nombre total de références requis, dans les cas suivants :1) Modification ayant conduit à une amélioration justifiée de ses performances ;2) Modification suite à une évolution réglementaire, typiquement « Reach » ;
Alors, le nombre minimal de références dans les deux cas suivants est réduit à 3, sous réserve qu’il puisse être attesté que :
· La fabrication et le suivi de production sont les mêmes ;
· Les caractéristiques d’aptitude à l’emploi annoncées et justifiées au DTED sont identiques ou meilleures ;
· Les dispositions de dimensionnement et de mise en œuvre restent identiques.
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